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Droit du technicien geomètre-topographe (Edition 2008) 
 

 
L’Ecole Chez Soi publie l’édition 2008 de son cours de droit du technicien 
géomètre topographe.  
 
Cet ouvrage, publié par l’Ecole Chez Soi, vous permettra d’acquérir les connaissances 
nécessaires en droit français pour exercer votre activité de géomètre-topographe. Une 
abondante iconographie illustre les textes à titre d’exemples. Qu’il s’agisse de droit civil, 
de droit de l’urbanisme ou de droit administratif, le technicien géomètre se doit 
d’acquérir une base juridique solide, tant pour mener à bien une délimitation, une 
surface Carrez, un règlement de copropriété… que pour informer un client, remplir un 
formulaire administratif ou compléter un dossier d’expertise pour le géomètre-expert… La 
culture juridique du droit « foncier » fait la différence entre un topographe et un 
géomètre-topographe ! C’est elle aussi qui favorisera votre ascension sociale au sein du 
cabinet. 
L’auteur de cet ouvrage, Jean-Marc DESMEDT, géomètre-expert DPLG, est également 
professeur Agrégé de Génie Civil et professeur à l’Ecole Chez Soi. 
 

 
 
 
 
 
Auteur : Jean-Marc DESMEDT 
Editeur : Ecole Chez Soi - www.ecolechezsoi.net   
Prix : prix public 77€ - 336 pages 
Contact : ouvrages@ecolechezsoi.fr   
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Ecole Chez Soi  
Premier et seul institut de formation à 
distance français certifié ISO 9001 : 2000. 
Fondé en 1891, l'institut propose aujourd'hui 
près de 150 formations à distance de niveau 
BEP à l'ingénieur, spécialisées dans les 
métiers de la construction et du cadre de vie.  
http://www.ecolechezsoi.net  
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